
 CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 juin2024 

 

************* 

Affiché en l’exécution de l’article L121-17 du Code des Communes. 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 25 juin 2024 à 19 heures 00, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est 

réuni à la mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur Pascal THEOPHILE, Maire. 

 

 

Etaient présents : Mesdames Laurence SZYSZKA, Jocelyne PERIATAMBY, Claudine VROLYK, 

Audrey AUBE, Messieurs Patrice DUPONT, Frédéric DEFFAUX, Aurélien NEVEUX, Sylvain 

BLANGY, Frédéric MAHIEUX 

 

Étaient absents excusés : Madame CORDIER Françoise 

 

Etaient absents :  

  

                                                           Donne pouvoir à  

 

 

Le Président constatant que le quorum est atteint, la séance peut alors débuter. 

Date de la convocation : le 18 juin 2024 

 

 

Nomination d’un(e) secrétaire de séance : Mme Laurence SZYSZKA 

 

 

Approbation du procès-verbal du 29 mai 2024 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 

1 – Délibération : Montant des Amendes forfaitaires des Arrêtés 

 

Monsieur le Maire expose à l’ensemble du Conseil Municipal le courrier reçu du Contrôle de Légalité 

concernant l’arrêté du 11 avril 2024 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, en particulier les 

horaires à respecter pour les travaux domestiques sur l’ensemble de la commune.  

 

Les nuisances sonores, les dépôts de déchets illicites dont les déjections canines sont sanctionnées par 

une contravention de 4ème classe fixée à 135 euros et pour le défaut d’entretien le règlement sanitaire 

départemental qui prescrit, d’une manière générale, une contravention de 3ème classe fixée à 68 euros.   

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 

DECIDE à l’unanimité de mettre en place à la suite du courrier de la préfecture pour les nuisances 

sonores, les dépôts de déchets illicites dont les déjections canines le montant sera fixé à 135 euros et 

pour le défaut d’entretien le montant de l’amende sera fixé à 68 euros comme l’indique le courrier de 

la Préfecture. 

 

 

 

Pour : 10          Contre : 0         Abstention : 0 



 

2 – Délibération : Location de la Salle Communale du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025 

pour les particuliers et les associations 
 

Monsieur le Maire propose à l’ensemble du Conseil Municipal de ne pas louer la salle 

communale du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025 pour donner suite à la hausse des tarifs 

d’électricité.  

 

 

Le Conseil Municipal décide de mettre en place un groupe de travail pour étudier le coût 

énergétique de la salle des fêtes.  Après étude, une nouvelle grille tarifaire sera proposée. La 

délibération est reportée au prochain conseil municipal. 
 

3- Délibération : Désignation des prix de vente pour les boissons et pour le repas communale 

2024  

 

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs pour la vente de boissons et repas à l’occasion de la fête 

communale qui aura lieu le 8 septembre 2024. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré propose d’appliquer les tarifs suivants : 

 

Repas pour les habitants de la commune : 18 € 

Repas pour les extérieurs : 25 € 

 

DECIDE à l’unanimité des présents de prendre les tarifs de l’association des chasseurs en ce qui 

concerne la vente des boissons. 

  

  

Pour : 10          Contre : 0         Abstention : 0 
 

 

 

4 – Questions diverses 

 
 

 

 

 

 

5 – Point divers : 

 
- Courrier Manuscrite : Monsieur le Maire, informe le conseil municipal de la réception d’un 

courrier de plusieurs parents du regroupement scolaire. Ces derniers s’opposent à la fermeture 

de la classe de TPS de l’école maternelle de VALESCOURT. Cette section est ouverte depuis 

septembre 2021 avec les effectifs suivants : 

 

- 2021/2022 : 18 élèves 

- 2022/2023 : 26 élèves 

- 2023/2024 : 31 élèves 

 

En octobre 2023, un effectif provisoire de 11 petites sections et 13 moyennes sections étaient annoncées 

pour la rentrée prochaine. Cependant, au 7 mai 2024, sur 11 petite section seulement 5 inscriptions ont 

été relevées pour la prochaine rentrée scolaire. 



Monsieur le Maire, informe le Conseil Municipal qu’il prendra rendez-vous avec l’ensemble des 

personnes ayant signées le courrier. 

 

 

- Bilan Fête de la Musique : Monsieur le Maire, remercie la Société de chasse et l’ensemble 

du conseil municipal pour l’organisation de la fête de la musique. 

 

 

- Suivi du dossier de l’Antenne Téléphonique : La société ATC France a envoyé une 

première déclaration préalable pour la pose d’une antenne téléphonique route de Fournival qui 

fût dans le périmètre du château – La déclaration Préalable fût Annulée. 

À la suite de cela la société ATC France a renvoyé une nouvelle déclaration préalable pour 

situer une fois de plus une antenne au-dessus du terrain du cimetière entre 35 et 40 mètres de 

haut. La Communauté de Communes du Plateau Picard sur un plan local d’urbanisme n’admet 

aucun avis défavorable sur le projet. Cependant, Monsieur le Maire est défavorable au projet. 

Il a engagé une procédure contradictoire pour le retrait d’autorisation du projet qui a été 

envoyé en Recommandé. La mairie est en attente d’une réponse de la part de la communauté 

de commune pour les démarches à suivre par la suite. 

 

 

-  Feu d’Artifice du 14 juillet 2024 : Monsieur le Maire, informe l’ensemble du Conseil 

Municipal qu’à la suite de la réglementation qui a fortement augmenté de la Préfecture, qu’il 

se voit dans le regret de prévoir l’annulation du feu d’artifice du 14 juillet 2024. Une lettre 

d’information sera envoyée aux administrés pour expliquer cette décision. 

Cependant concernant la cérémonie du 14 juillet 2024 se déroulera comme suit :  

 

- 10 heures 45 : Départ du défilé, Rendez-vous à la Mairie 

- 11 heures 00 : Dépôt de gerbe au Monument au Morts, à l’issu de la cérémonie un vin 

d’honneur sera offert dans la salle du Conseil Municipal 

 

- Repas Communale : Le repas communal aura lieu le 8 septembre 2024. 

Le montant sera de 18 euros pour les habitants de St-Rémy et 25 euros pour les extérieurs. 

 

- Extension d’inscription du domaine de Saint-Rémy en l’Eau au titre des monuments 

historiques : Monsieur le Maire, informe le Conseil Municipal de l’Arrêté Préfectorale reçu le 

18 juin 2024 portant extension d’inscription aux titres des monuments historiques du 

domaines de Saint-Rémy en l’Eau. L’ensemble du domaine est classé et le périmètre de la 

zone englobe une partie du village.  

 

 

Préparation du Bureau de Vote des Elections Législatives du 30 juin et 7 juillet 2024. 

 

D’après la lettre de la Préfète de l’Oise, les bureaux de vote ouvriront à partir de 8 heures et fermeront 

à 18 heures dans toutes les communes du département. 

 

Les permanences du bureau de vote pour les élections législatives se tiendront comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Scrutin du 30 Juin 2024 

 

 

 

 

Scrutin du 7 juillet 2024 

 

 

 
                                       L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h12 

Heures Prénoms / Noms 

8h00 à 10h00 J. PERIATAMBY – P. THEOPHILE – A. 

NEVEUX 

10h00 à 12h00 C. VROLYK – A. AUBE – JF. VROLYK 

12h00 à 14h00 B. THEOPHILE – F. DEFFAUX – L. 

SZYSZKA 

14h00 à 16h00 S. BLANGY – P. DUPONT – A. AUBE 

16h00 à 18h00 C. LAUNAY – P. THEOPHILE – R. BRUNET 

Heures Prénoms / Noms 

8h00 à 10h00 A. NEVEUX – P. THEOPHILE – JF. 

VROLYK 

10h00 à 12h00  P. DUPONT – F. DEFFAUX – J. FONTAINE 

12h00 à 14h00 J. PERIATAMBY – B. THEOPHILE – C. 

VROLYK 

14h00 à 16h00 S. BLANGY – C. LAUNAY – R. BRUNET 

16h00 à 18h00 L. SZYSZKA – P. THEOPHILE – P. 

DUPONT 


